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et o1iiennent être bien et dument élus marguilliers de la dite paroisse,
conformément à l'usage et à la loi, et persistent à retenir leur office:

Et parceque le writ de mandamus émané en cette cause n'a été
servi que sur moi le dit Ambroise Damour et le dit Stanislas Malo, et
n'a pas été servi à Godfroy Rioux et Etienne Rioux, contre lesquels
il est dirigé et au moyen du quel on prétend les faire priver de leur of-
fice de marguillier.

Le tout, néanmoins humblement soumis, en foi de quoi, moi le dit
Ambroise Damour ai fait ma croix, aux Trois Pistoles, ce 15 mai
1844.

sa
AMBROISE X DAMOUR,

marque

Marguillier en Exercice.

(Signé) JOS. OUELLET, T1o-s
F. TETU,

PRovINCE DU CANADA, BANC DE LA REINE.
District de Québec.

E.rparte.

No. 235.

PHILtPPE RENOUF,

Requérant.

Je soussigné, Louis Stanislas Malo, prêtre déservant la paroisse No-
tre Dame-des-Neiges des Trois-Pistoles, sur lequel le writ de manda-
mus cy-annexé a été signifié, certifie humblement et fais retour à no-
tre Souveraine Daine la Reine, en obéissance au dit writ, que quant à
moi, je n'ai pû, et ne peut, procéder ainsi qu'il m'est ordonné par le
dit writ, à l'élections de deux marguillers dont l'un pour servir en cette
dite qualté de marguillier de la dite paroisse pendant deux années, y
compris la présente, aux lien et place d'Etienne Rioux, cultivateur de
la dite paroisse, et l'autre pour servir en cette qualité de marguillier de
la dite paroisse pendant trois années, y compris la présente, aux
lieu et place de Godfroy Rioux, cultivateur de la dite paroisse,


